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INTRODUCTION 

L’article 61.1 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue 

de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (la Loi), (Québec, 2004) prévoit 

que chaque ministère et organisme public qui emploie au moins cinquante personnes 

élabore, adopte et rende public annuellement un plan d’action visant à réduire les 

obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activité relevant 

de ses attributions. L’Office des personnes handicapées du Québec (l’Office) produit 

annuellement un plan d’action depuis 2005. Comme la mission de l’organisation est 

entièrement axée sur la réduction des obstacles à la participation sociale des 

personnes handicapées, le Plan d’action à l’égard des personnes handicapées 

2023-2024 de l’Office est en étroite cohérence avec les objectifs de son plan 

stratégique 2020-2024. Plusieurs des objectifs, des mesures et des indicateurs ici 

présentés sont tirés de ce plan stratégique. 

Le présent document se compose de trois principales sections : 

• Le portrait de l’organisation; 

• Le bilan des mesures réalisées en 2022-2023; 

• Les mesures prévues en 2023-2024. 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/ophq/Administration/Plan_strategique/PlanStrategique_2020-2024_ophq.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/ophq/Administration/Plan_strategique/PlanStrategique_2020-2024_ophq.pdf
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PORTRAIT DE L’OFFICE DES PERSONNES HANDICAPÉES DU 

QUÉBEC 

Mission et secteurs d’activité 

L’Office est un organisme gouvernemental qui a pour objectif de réduire les obstacles à 

la participation sociale des personnes handicapées. Il veille au respect de la Loi et 

s’assure que les organisations poursuivent leurs efforts en ce sens. 

L’Office exerce une combinaison unique de fonctions, soit : 

• conduire des travaux d’évaluation et de recherche sur la participation sociale des 

personnes handicapées au Québec, travaux donnant lieu à des recommandations 

basées sur l’analyse de données fiables; 

• conseiller le gouvernement, les ministères, les organismes publics et privés ainsi 

que les municipalités sur toute initiative publique pouvant avoir un impact sur la 

participation sociale des personnes handicapées; 

• concerter les partenaires et collaborer avec les organisations concernées dans la 

recherche de solutions efficaces pour réduire les obstacles à la participation sociale 

des personnes handicapées; 

• offrir des services directs aux personnes handicapées, à leur famille et à leurs 

proches. 

L’Office offre aussi un service d’accès à de l’information statistique. Il administre 

finalement deux programmes de subventions, le premier étant destiné aux organismes 

de promotion et le second, à l’expérimentation. 

Le siège social de l’Office se trouve à Drummondville, mais l’organisation offre des 

services dans toutes les régions du Québec. Sa structure administrative et son offre de 

services sont respectivement présentées dans le site Web Office des personnes 

handicapées du Québec | Gouvernement du Québec (quebec.ca) et au 

www.ophq.gouv.qc.ca sous l’onglet « Services ». 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/office-personnes-handicapees
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/office-personnes-handicapees
https://www.ophq.gouv.qc.ca/
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Expertise 

L’Office possède une expertise unique sur les enjeux relatifs à la participation sociale 

des personnes handicapées, tous types d’incapacité confondus et dans tous les 

domaines d’activité. 

Cette expertise provient : 

• de l’expérience qu’il acquiert en continu dans l’exercice de ses différentes fonctions; 

• de la contribution de son conseil d’administration, dont font partie des personnes 

handicapées et des proches de ces personnes; 

• d’échanges réguliers avec différents organismes issus du milieu associatif des 

personnes handicapées. 

Vision 

La vision stratégique de l’Office est d’être un acteur incontournable dans l’identification 

et la mise en œuvre de solutions pour réduire les obstacles rencontrés par les 

personnes handicapées et leur famille partout au Québec. 

Engagement à réduire les obstacles 

En cohérence avec sa mission et sa vision stratégique, l’Office s’engage à poursuivre 

ses efforts visant à réduire les obstacles à la participation sociale des personnes 

handicapées. Ces efforts se traduisent dans les services qu’il offre à la population, dans 

l’ensemble de ses activités relevant de sa mission générale et dans ses activités liées à 

la gestion d’un organisme public. 
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Responsabilité entourant le Plan d’action 

Les décisions concernant les mesures à prendre pour réduire les obstacles, voire les 

éliminer, relèvent du comité de gestion de l’Office, qui constitue le groupe de travail 

responsable de l’élaboration du Plan d’action. La rédaction du Plan est supervisée par 

le directeur du Secrétariat général, des communications et des affaires juridiques, 

monsieur Maxime Bélanger, et, ultimement, par le coordonnateur de services aux 

personnes handicapées de l’Office, monsieur Daniel Jean, directeur général. Le Plan 

d’action est présenté au conseil d’administration de l’Office pour approbation. 

Consultation des personnes handicapées 

Dans le cadre de l’élaboration du présent Plan, en début de processus, les personnes 

suivantes ont été consultées par divers moyens (entrevue individuelle, questionnaire en 

ligne et/ou groupe de discussion) : 

• Les membres du personnel ayant une incapacité qui se sont portés volontaires à 

l’exercice; 

• Les membres du conseil d’administration. Rappelons que ce dernier est notamment 

composé de personnes handicapées et de proches de ces personnes. Pour plus 

d’informations concernant la composition du conseil d’administration : Conseil 

d’administration - Office des personnes handicapées du Québec | Gouvernement 

du Québec (quebec.ca). 

L’objectif principal de ces consultations était de mieux identifier les obstacles qu’ils 

peuvent rencontrer et les mesures pouvant être prises. 

 

 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/office-personnes-handicapees/organigramme/conseil-administration
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/office-personnes-handicapees/organigramme/conseil-administration
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-et-organismes/office-personnes-handicapees/organigramme/conseil-administration
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BILAN DES MESURES RÉALISÉES EN 2022-2023 

Le bilan du Plan d’action 2022-2023 de l’Office, qui couvre la période du 1er avril 2022 

au 31 mars 2023, permet de constater que :  

• L’ensemble des mesures prévues (40) ont été réalisées ou sont en voie de l’être : 

o 26 mesures réalisées (65 %); 

o 14 mesures partiellement réalisées (35 %); 

• Aucune mesure n’a été reportée, non débutée ou abandonnée. 

Les tableaux 1 à 3 présentent les résultats obtenus par l’Office pour ses mesures à 

l’égard des services à la population, pour ses mesures à l’égard de sa mission générale 

et pour ses mesures liées à la gestion d’un organisme public. 
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Tableau 1  
Bilan des mesures à l’égard des services à la population 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accès aux programmes, mesures et services destinés aux personnes handicapées 

Pour les 
personnes 
handicapées et 
leur famille, 
difficulté d’accès à 
l’information sur 
les programmes 
et les services qui 
leur sont offerts 

Améliorer 
l’accès à 
l’information sur 
les programmes 
et les services 
offerts aux 
personnes 
handicapées et 
à leur famille 

1. Publier sur Facebook, 
Instagram, LinkedIn et par 
des brèves Web, des 
renseignements sur les 
programmes, les mesures et 
les services 
gouvernementaux offerts aux 
personnes handicapées, à 
leur famille et à leurs proches 

Nombre de 
publications 
diffusées 

 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu Réalisée en continu 

32 publications diffusées 

2. Assurer le transfert du Guide 
des mesures fiscales 
provinciales et fédérales à 
l’intention des personnes 
handicapées, de leur famille 
et de leurs proches vers le 
site Web Québec.ca afin de 
regrouper à un seul endroit 
toute l’information pertinente 
à jour sur les mesures 
fiscales destinées aux 
personnes handicapées 

Transfert de 
l’information 
effectué 
 
Nombre de 
communications 
diffusées afin de 
promouvoir les 
mesures fiscales 
clés destinées aux 
personnes 
handicapées 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

 

 

 

 

28 février 
2023 

 

Réalisée 
 

Les deux programmes qui se 
trouvaient dans le Guide des mesures 
fiscales et qui n’étaient pas déjà dans 

le profil ont été ajoutés : le Crédit 
d’impôt pour frais médicaux et le 
Crédit d’impôt pour achat d’une 

habitation. 
 

12 courriels types ont été envoyés à 
différents partenaires ainsi qu’une 

lettre destinée aux bureaux de 
Services Québec. Un article a été 

diffusé sur Québec.ca et dans 
l’Express-O. Trois publications ont 
aussi été diffusées sur Facebook. 

 
 

3. Bonifier le profil « Personnes 
handicapées », dans le site 
Web Québec.ca 

Processus de 
bonification 
terminé 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

 

Réalisée 
 

15 nouveaux liens vers des 
programmes et contenus pertinents 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accès aux programmes, mesures et services destinés aux personnes handicapées 

Nombre de 
programmes, 
mesures et 
services ajoutés 
au profil 

pour les personnes handicapées ont 
été ajoutés au profil. 

Difficulté d’accès 
aux services 
destinés aux 
personnes 
handicapées et à 
leur famille 

Mettre en œuvre 
le projet de 
simplification 
des démarches 
d’accès aux 
programmes, 
mesures et 
services 
destinés aux 
personnes 
handicapées et 
à leur famille 

4. Offrir du soutien-conseil aux 
ministères et aux organismes 
publics pour la réalisation des 
travaux préparatoires à la 
mise en œuvre des 
passerelles 

Ententes-cadres 
convenues entre 
les ministères et 
les organismes 
publics pour le 
partage des 
renseignements 

Direction du 
développement et 
de l’intervention 
stratégique 

31 mars 
2023 

 

Partiellement réalisée  

6 passerelles ont été établies entre 
des programmes. Les travaux se 

poursuivront pour 14 autres 
passerelles en 2023-2024. 

5. Rédiger un dossier 
d’opportunité d’une solution 
numérique prévue au projet 

Dossier 
d’opportunité 
rédigé 

Direction du 
développement et 
de l’intervention 
stratégique 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Le dossier d’opportunité a été déposé 
aux autorités du MSSS le 

1er février 2023. 

6. Implanter des projets de 
démonstration d’équipes 
dédiées interréseaux 

Projets de 
démonstration 
implantés 

Direction du 
développement et 
de l’intervention 
stratégique 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  

Un projet de démonstration a été 
implanté dans la région du Saguenay-

Lac-St-Jean en janvier 2023. 
L’implantation de 2 autres projets de 

démonstration est prévue au 
printemps 2023. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accès aux programmes, mesures et services destinés aux personnes handicapées 

Mettre en œuvre 
les 
collaborations 
établies entre 
les services à la 
population de 
l’Office et leurs 
partenaires 

7. Réaliser les actions 
imputables à l’Office prévues 
dans le cadre des 
collaborations établies avec 
les partenaires 

Taux d’actions 
réalisées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu Réalisée en continu 

100 % des actions prévues sont 
réalisées. 

Plus de 20 activités de promotion des 
services à la population de l’Office 

ont été réalisées auprès des 
partenaires. 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Qualité des services à la population de l’Office 

Complexité de 
l’offre de services 
de l’Office 
destinée aux 
personnes 
handicapées 

Assurer la 
qualité des 
services à la 
population 

8. Réaliser un sondage annuel 
de satisfaction de la clientèle 

Sondage réalisé 

Taux de 
satisfaction des 
personnes 
handicapées et de 
leurs familles à 
l’égard des 
services à la 
population 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 
2023 

Réalisée 
 

Le sondage a été réalisé en 
2022-2023. 

 
Les taux de satisfaction obtenus sont 

de : 
84 % pour les services d’accueil, 

d’information et de référence 
ainsi que 

92 % pour les services de soutien, de 
conseil et d’accompagnement. 

9. Réaliser, auprès du personnel 
des services à la population, 
des activités de formation 
visant le maintien de la qualité 
des services offerts 

Nombre et nature 
des activités de 
formation 
réalisées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu Réalisée en continu 

Les membres du personnel des 
services à la population ont eu accès 
à 13 activités de formation dont 3 ont 

été données à l’ensemble des 
équipes. Onze de ces activités de 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Qualité des services à la population de l’Office 

formation traitaient de sujets 
directement en lien avec des réalités 

vécues par les personnes 
handicapées ou susceptibles de les 

rejoindre. 

10. Élaborer un cadre de 
référence soutenant l’offre de 
services à la population 

Cadre de 
référence élaboré 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  

La rédaction du cadre de référence 
est en cours. 

Déployer une 
offre de services 
numériques 
pour accroître 
l’accès aux 
services à la 
population 

11. Implanter un nouveau 
système de gestion des 
dossiers clients permettant 
notamment d’offrir des 
services numériques 

Nouveau système 
implanté 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  
 

Sur le plan administratif, le système 
de gestion des dossiers clients est 

implanté. 
 

Le volet permettant aux citoyens 
d’accéder aux services de façon 

numérique est toujours en 
développement. Aux termes des tests 

utilisateurs, sa mise en ligne est 
prévue au plus tard le 31 mars 2024. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accessibilité des lieux et de l’information 

Manque 
d’accessibilité ou 
trop grande 
complexité de 
certains contenus 
d’information 
diffusés par 
l’Office 

Améliorer 
l’accessibilité de 
l’information 
diffusée par 
l’Office et 
simplifier cette 
information 

12. Prendre en compte le 
Standard sur l’accessibilité 
des sites Web adopté par le 
Secrétariat du Conseil du 
trésor et les principes de 
rédaction Web appliqués 
dans le site Web Québec.ca 

Standard sur 
l’accessibilité des 
sites Web 
respecté 

Principes de 
rédaction Web de 
Québec.ca 
respectés 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu Réalisée en continu 

Les contenus Web créés par l’Office 
tiennent compte du Standard sur 

l’accessibilité des sites Web et des 
principes de rédaction Web appliqués 

dans Québec.ca. 

Manque de clarté 
dans la façon de 
signaler un 
obstacle en 
matière 
d’accessibilité aux 
bureaux de 
l’Office 

Clarifier la façon 
de porter à 
l’attention de 
l’Office un 
obstacle d’accès 
aux bureaux 

13. Faire connaître le moyen pour 
signifier un obstacle en 
matière d’accessibilité aux 
bureaux 

Moyen publicisé Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  

Une réflexion a été entamée sur le 
sujet et des options ont été discutées. 
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Tableau 2 
Bilan des mesures à l’égard de la mission générale 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Mise en œuvre de la politique gouvernementale À part entière 

Des obstacles 
demeurent pour 
atteindre 
l’ensemble des 
résultats attendus 
de la politique 
À part entière 

Évaluer la mise 
en œuvre et 
l’efficacité de la 
politique À part 
entière 

14. Produire et diffuser le bilan 
annuel de mise en œuvre de 
la politique À part entière 

Bilan 2021-2022 
diffusé 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 
 

Bilan adopté par le conseil 
d’administration le 21 février 2023. 

 

 15. Produire un rapport 
d’évaluation de l’efficacité de 
la politique portant sur les 
résultats attendus liés à 
l’amélioration significative des 
conditions de vie des 
personnes handicapées 
(revenu, état de santé, niveau 
de scolarité et isolement 
social) 

Rapport produit et 
diffusé 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Rapport adopté par le conseil 
d’administration le 21 février 2023. 

Évaluer l’écart 
entre les 
besoins 
essentiels des 
personnes 
handicapées et 
l’offre actuelle 
de programmes 
et de mesures 
qui leur sont 
destinés 
 
 
 
 

16. Produire des rapports sur le 
financement, l’organisation et 
la coordination des 
programmes et des mesures 
destinés aux personnes 
handicapées 

Rapports produits Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée 

3 rapports sont en validation auprès 
des ministères et organismes et 
2 rapports sont en consultation 

interne. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Mise en œuvre de la politique gouvernementale À part entière 

Obtenir un 
portrait 
statistique des 
élèves 
handicapés ou 
en difficulté 
d’adaptation ou 
d’apprentissage 

17. Produire un rapport sur les 
élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 

Rapport produit et 
diffusé 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  

L’analyse des données 
administratives du ministère de 
l’Éducation est complétée. La 

rédaction du rapport est en cours. 

 

Assurer la 
poursuite de la 
mise en œuvre 
de la politique 
À part entière 

18. Réaliser les engagements 
sous la responsabilité de 
l’Office au sein du plan 
d’engagements 2021-2024 
pour la mise en œuvre de la 
politique À part entière, Une 
action gouvernementale 
concertée à l’égard des 
personnes handicapées 

Taux de 
réalisation des 
engagements du 
plan sous la 
responsabilité de 
l’Office 

Direction du 
développement et 
de l’intervention 
stratégique 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisé 

Taux de réalisation des engagements 
de 33 %1 (2 des 6 étapes 

d’engagements ont été réalisées). 

 

    

 

 
1  Parmi les douze engagements du plan d’engagements 2021-2024, six d’entre eux avaient des étapes de réalisation dont l’échéance était fixée pour la fin de 

2022. Le second suivi du plan d’engagements 2021-2024 a permis de constater que deux des six étapes d’engagements ont été réalisées, soit un taux de 
réalisation de 33 %. Il est à noter que les échéanciers des étapes d’engagements suivent les années civiles, faisant en sorte que seule l’année 2022 est prise 
en compte pour le présent exercice financier 2022-2023. Par ailleurs, la réalisation partielle peut notamment s’expliquer par une diffusion du plan qui n’a pu se 
faire qu’au quatrième trimestre de l’année 2021-2022. En effet, le plan n’a pu être diffusé qu’en janvier 2022, ce qui a nécessairement décalé le début des 
travaux. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 
2023 

Mise en œuvre de la Loi 

Les personnes 
handicapées des 
municipalités non 
assujetties à 
l’article 61.1 de la 
Loi (moins de 
15 000 habitants) 
rencontrent des 
obstacles dans 
les secteurs 
d’activité 
municipaux 
 

Mobiliser les 
municipalités non 
assujetties à 
l’article 61.1 de la 
Loi 

19. Évaluer la possibilité de 
mener un projet-pilote de 
collaboration 
intermunicipale, en 
partenariat, notamment, 
avec le ministère des 
Affaires municipales et de 
l’Habitation 

Analyse 
d’opportunité et de 
faisabilité 
effectuée 

Direction de la mise 
en œuvre de la Loi 

31 mars 2023 Partiellement réalisée 

Des partenaires de l’Office ont été 
sollicités pour identifier des 

avenues de démarrage du projet. 
Une consultation est en cours à 

l’interne pour présenter deux 
scénarios de projet-pilote 

intermunicipal. 

Les nouveaux 
responsables de 
plans d’action 
annuels à l’égard 
des personnes 
handicapées ne 
reçoivent pas 
toujours la 
formation sur 
l’élaboration du 
plan d’action en 
temps opportun 

Assurer la 
formation des 
responsables de 
plans d’action 
annuels à l’égard 
des personnes 
handicapées et 
des 
coordonnateurs 
de services aux 
personnes 
handicapées 
avant la 
production de 
leur premier plan 
d’action 

20. Concevoir une capsule vidéo 
d’autoformation sur 
l’élaboration du plan d’action 
annuel à l’égard des 
personnes handicapées 

Capsule vidéo 
produite et 
diffusée 

Direction de la mise 
en œuvre de la Loi 
et Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 décembre 
2022 

Réalisée  

La capsule vidéo a été produite et 
est rendue disponible au besoin. 

Un lien vers la capsule a été 
intégré au courriel contenant la 

documentation utile transmise aux 
nouveaux coordonnateurs de 

services aux personnes 
handicapées ainsi qu’aux 

nouveaux responsables de plan 
d’action. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Formation du personnel qui offre des services au public 

Peu d’outils ou de 
formations sont 
disponibles pour 
les organisations 
qui souhaitent 
former leur 
personnel en vue 
de mieux 
accueillir les 
personnes 
handicapées et de 
leur offrir des 
services 
accessibles 

Outiller et former 
les 
organisations 
qui souhaitent 
former leur 
personnel en 
vue de mieux 
accueillir les 
personnes 
handicapées et 
de leur offrir des 
services 
accessibles 

21. Promouvoir des capsules 
vidéos et un module 
d’autoformation visant à 
mieux accueillir les personnes 
handicapées 

Promotion 
effectuée 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 

4 publications ont été réalisées sur 
Facebook (2) et LindkedIn (2). 

L’autoformation a été promue lors de 
3 séances de formation auprès des 

ministères et organismes et de 
2 séances auprès des municipalités. 

La promotion des capsules a été 
réalisée lors du Congrès de la 

Fédération québécoise des 
municipalités. 

Le lien de l’autoformation se retrouve 
dans la trousse de bienvenue 

envoyée aux nouveaux 
coordonnateurs de services aux 

personnes handicapées et 
responsables des plans d’action. 

  22. Offrir une formation sur la 
politique L’accès aux 
documents et aux services 
offerts au public pour les 
personnes handicapées aux 
communicatrices et 
communicateurs 
gouvernementaux 

Formation offerte Direction de la mise 
en œuvre de la Loi 
et Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 

La formation a été offerte le 
21 février 2023. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Formation du personnel qui offre des services au public 

Les personnes 
handicapées 
rencontrent des 
obstacles 
lorsqu’elles ont 
recours aux 
services de 
transport en 
commun, 
l’article 672 de la 
Loi n’étant pas 
pleinement mis en 
œuvre 

Améliorer la 
mise en œuvre 
de l’article 67 de 
la Loi 

23. Collaborer avec le ministère 
des Transports et de la 
Mobilité durable à la 
réalisation de 
l’engagement 73 du 
plan 2021-2024 pour la mise 
en œuvre de la politique 
À part entière, Une action 
gouvernementale concertée à 
l’égard des personnes 
handicapées 

Collaboration 
avec le ministère 
des Transports 
effectuée 

Direction de la mise 
en œuvre de la Loi 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Plusieurs échanges ont eu lieu avec 
le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable afin qu’il poursuive 

les efforts entrepris pour la réalisation 
de l’engagement 7. 

24. Analyser les plans de 
développement et les bilans 
des autorités organisatrices 
de transport et fournir de la 
rétroaction au ministère des 
Transports et de la Mobilité 
durable à ce sujet 

Nombre de plans 
de développement 
et de bilans 
analysés 
 
Nombre de 
rétroactions 
fournies 

Direction de la mise 
en œuvre de la Loi 

31 mars 
2023 

Réalisée 

4 plans de développement et 5 bilans 
ont été analysés et ont fait l’objet 

d’une lettre de rétroaction acheminée 
au ministère des Transports et de la 

Mobilité durable. 

 

 

 
2 L’article 67 de la Loi établit, notamment, qu’une société de transport en commun ou un organisme municipal, intermunicipal ou régional de transport doit faire 

approuver par le ministre des Transports un plan de développement visant à assurer le transport en commun des personnes handicapées dans le territoire qu’il 
dessert. L’article établit également que le ministère des Transports peut déterminer les délais pour qu’un plan lui soit soumis. 

3 L’engagement 7 consiste à améliorer la mise en œuvre de l’article 67 de la Loi, notamment par la clarification des rôles de l’Office et du ministère des 
Transports ainsi que par la mise à jour des attentes envers les autorités organisatrices de transport et les municipalités régionales de comté en regard de la 
production et du suivi des plans de développement visant l’accessibilité du transport collectif aux personnes handicapées. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accessibilité des lieux 

Les petits 
bâtiments ne sont 
pas assujettis aux 
exigences 
d’accessibilité du 
Code de 
construction du 
Québec 

Documenter les 
obstacles relatifs 
à l’accessibilité 
des petits 
bâtiments où 
sont offerts des 
biens et des 
services à la 
population et 
identifier des 
pistes de 
solution pour 
réduire ces 
obstacles 

25. Poursuivre la réalisation d’une 
étude sur l’accessibilité des 
petits bâtiments où sont 
offerts des biens et des 
services à la population 

Évaluations des 
bâtiments visés 
terminées 
 
Consultation du 
groupe de travail 
sur l’accessibilité 
des commerces 
aux personnes 
handicapées et du 
comité consultatif 
permanent sur 
l’accessibilité et la 
sécurité des 
bâtiments aux 
personnes 
handicapées4 
réalisée 
 
Rapport rédigé 

Direction du 
développement et 
de l’intervention 
stratégique 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée 

La rédaction du rapport est avancée. 
Des consultations sont en cours 

auprès des ministères et organismes 
membres du groupe de travail 

concernant des propositions de 
recommandations. 

 

 
4 Ce comité consultatif permanent, sous la gouverne de la Régie du bâtiment du Québec, a été mis en place en 2014. Il réunit, entre autres, les parties 

prenantes de l’industrie de la construction ainsi que les associations de défense des droits des personnes handicapées et aînées. 



 
 

19 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Sensibilisation de la population 

Méconnaissance 
de la part de la 
population des 
enjeux concernant 
les personnes 
handicapées 
pouvant avoir un 
impact sur leur 
participation 
sociale 

Sensibiliser la 
population aux 
enjeux 
concernant les 
personnes 
handicapées 
pouvant avoir un 
impact sur leur 
participation 
sociale 

26. Souligner et promouvoir la 
Journée internationale des 
personnes handicapées 

Journée 
internationale 2022 
soulignée et 
promue 
 
Nombre de 
communications 
diffusées 

Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

7 décembre 
2022 

Réalisée 

Une page Web a été mise en ligne 

Une vingtaine de partenaires ont été 
invités à promouvoir la Journée 
internationale des personnes 

handicapées par le biais d’un courriel 

Des articles (2) ont été diffusés sur 
Québec.ca et dans l’Express-O 

Des messages ont été diffusés sur les 
réseaux sociaux suivants : Facebook 

(2), Instagram (1) et LinkedIn (1). 

 27. Tenir la Semaine québécoise 
des personnes handicapées 

Édition 2022 de la 
Semaine tenue 

Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu Réalisée en continu 

L’édition 2022 de la Semaine a été 
tenue. 

Création de nouveaux messages et 
d’un nouveau visuel moteur. 

Contribution financière 
d’Hydro-Québec obtenue. 

Diffusion de la campagne publicitaire 
du 25 mai au 7 juin 2022. 

Tenue d’un midi-causerie le 
3 juin 2022. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Sensibilisation de la population 

Sensibiliser et 
informer les 
employeurs sur 
le potentiel 
d’intégration et 
de maintien en 
emploi des 
personnes 
handicapées 

28. Poursuivre la campagne de 
sensibilisation et d’information 
« Entreprise inclusive, 
entreprise d’avenir » auprès 
des employeurs afin de 
favoriser l’intégration et le 
maintien en emploi des 
personnes handicapées 

Campagne 
publicitaire tenue 
 
Nombre de 
communications 
diffusées 
 
Notoriété de la 
campagne 

Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Campagne publicitaire diffusée du 
18 octobre 2022 au 31 janvier 2023. 

6 nouvelles vidéos diffusées. 

Notoriété de 18 %. 

Sensibiliser la 
population à 
l’intimidation 
dont peuvent 
être victimes les 
personnes 
handicapées 

29. Produire et diffuser un outil de 
sensibilisation sur 
l’intimidation dont peuvent 
être victimes les personnes 
handicapées 

Outil produit et 
diffusé 

Secrétariat 
général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée  

Capsule vidéo en cours de 
production. Sa diffusion est prévue 

d’ici juin 2023. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Initiatives publiques 

Les initiatives 
publiques ne 
permettent pas 
toujours 
suffisamment de 
réduire les 
obstacles à la 
participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

Émettre des 
recommandation
s, des 
propositions de 
solution ou des 
offres de 
collaboration 
visant la 
réduction des 
obstacles à la 
participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

30. Produire des mémoires, des 
avis et des commentaires sur 
les initiatives publiques 
pouvant avoir un impact sur la 
participation sociale des 
personnes handicapées 

Taux d’influence 
des interventions 
de soutien-conseil 
de l’Office à 
l’égard des 
initiatives 
publiques 
 
Nombre de 
mémoires, d’avis 
et de 
commentaires 
produits par 
l’Office 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu Réalisée en continu 

Taux de nouvelles actions qui 
tiennent compte des 

recommandations de l’Office : 78 %. 

Taux d’acceptation des offres de 
collaboration de l’Office : 100 %. 

Aucun mémoire n’a été produit en 
2022-2023. 

31. Consulter et mobiliser le 
conseil d’administration dans 
le processus de production 
des mémoires, des avis et 
des commentaires 

Proportion de 
mémoires, d’avis 
et de 
commentaires 
rendus publics 
pour lesquels le 
conseil 
d’administration a 
été consulté lors 
de l’élaboration 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu Réalisée en continu 

Considérant qu’aucun mémoire n’a 
été adopté pendant l’année 

2022-2023, le conseil d’administration 
n’a pu être consulté à cet effet. 
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Tableau 3 
Bilan des mesures liées à la gestion d’un organisme public 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Gestion des ressources humaines 

Manque de 
connaissance, par 
le personnel ayant 
des incapacités, 
des diverses 
mesures et 
procédures qui le 
concerne (congés 
offerts, évacuation 
en cas d’urgence, 
adaptations 
possibles du 
poste et du milieu 
de travail, etc.) 

S’assurer que le 
personnel ayant 
des incapacités 
détient une 
connaissance 
suffisante des 
diverses 
mesures et 
procédures qui 
le concerne 

32. Offrir aux personnes 
nouvellement embauchées 
une rencontre individuelle 
d’information sur les diverses 
mesures et procédures en 
place ainsi qu’un suivi à ce 
sujet 

Nombre de 
personnes ayant 
des incapacités 
nouvellement 
embauchées 
rencontrées 
 
Plan d’accueil et 
d’intégration 
personnalisé pour 
les personnes 
handicapées mis 
en œuvre lorsque 
requis 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu 
 

Réalisée en continu 

L’ensemble des personnes 
handicapées nouvellement 

embauchées (2) ont été rencontrées 
et le plan d’accueil et d’intégration 

personnalisé a été mis en œuvre, le 
cas échéant. 

Inadéquation 
entre les besoins 
d’adaptation des 
postes et du 
milieu de travail et 
les adaptations 
effectuées 

S’assurer d’une 
adaptation 
adéquate des 
postes et du 
milieu de travail 
pour le 
personnel ayant 
des incapacités 

33. Effectuer un suivi auprès du 
personnel ayant des 
incapacités quant à ses 
besoins et à son niveau de 
satisfaction des adaptations 
et faire les changements 
requis, s’il y a lieu 

Suivi réalisé 
auprès du 
personnel ayant 
des incapacités 
quant à ses 
besoins et à son 
niveau de 
satisfaction des 
adaptations en 
place 

Mises au point 
requises 
effectuées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu Réalisée en continu 

Un questionnaire de satisfaction a été 
transmis au personnel concerné, 
auquel tous ont répondu. Trois 

personnes ont demandé de nouvelles 
adaptations. Les mises au point ont 

été réalisées. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Gestion des ressources humaines 

S’assurer que 
les membres du 
conseil 
d’administration 
de l’Office qui 
ont des 
incapacités ou 
qui sont des 
proches de 
personnes 
handicapées 
disposent du 
soutien 
nécessaire pour 
contribuer au 
bon 
fonctionnement 
du conseil et de 
ses comités 

34. Procurer aux membres du 
conseil d’administration qui 
ont des incapacités ou qui 
sont des proches de 
personnes handicapées le 
soutien nécessaire pour 
contribuer au bon 
fonctionnement du conseil et 
de ses comités 

Suivi réalisé 
auprès des 
membres du 
conseil 
d’administration 
concernés quant à 
leurs besoins 
d’adaptation liés 
au fonctionnement 
du conseil et de 
ses comités 

Mises au point 
requises 
effectuées, s’il y a 
lieu 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 
 
Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu Réalisée en continu 

Pour chaque type d’activité du conseil 
d’administration, en virtuel ou en 
présentiel, les membres ont été 

questionnés sur le soutien qui leur 
était nécessaire pour y participer et 
les adaptations requises ayant été 
signifiées ont été mise en place en 

2022-2023. 

Difficulté de 
maintenir la 
proportion de 
personnes 
handicapées au 
sein des effectifs 
de l’Office 

Atteindre un 
taux de 11 % de 
personnes 
handicapées au 
sein des effectifs 
(personnel 
régulier et 
occasionnel) 

35. Prendre en compte l’objectif 
d’atteindre un taux de 11 % 
de personnes handicapées au 
sein des effectifs dans toutes 
les décisions liées aux 
ressources humaines 

Proportion de 
personnes 
handicapées au 
sein des effectifs 
de l’Office 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu Réalisée en continu 

Proportion de personnes handicapées 
travaillant pour l’Office : 12/124 

(9,7 %) 

 

36. Développer et mettre en place 
de nouvelles façons de 
promouvoir les offres d’emploi 
de l’Office spécifiquement 
auprès des personnes 
handicapées 

Nouvelles 
activités de 
promotion et de 
diffusion réalisées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 
 
Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée 

Création de nouveaux visuels mettant 
en valeur du personnel handicapé. 

Mise en ligne d’une page Web 
Emplois et stages mentionnant les 

mesures particulières pour le 
personnel handicapé. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Gestion des ressources humaines 

Mention des mesures particulières 
pour le personnel handicapé dans les 

offres d’emploi. 

Une réflexion a été entamée 
concernant la portion plus spécifique 

aux ressources humaines. 

Connaissances à 
parfaire de la part 
du personnel et 
du conseil 
d’administration 
au sujet des 
grands enjeux 
gouvernementaux 
liés à la 
participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

Accroître la 
capacité 
d’analyse et 
d’influence 
stratégique du 
personnel et du 
conseil 
d’administration 
au sujet des 
grands enjeux 
gouvernementa
ux liés à la 
participation 
sociale des 
personnes 
handicapées 

37. Poursuivre une formation sur 
l’analyse stratégique 
gouvernementale adaptée 
aux besoins du personnel et 
du conseil d’administration 

Formation offerte Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 
 
Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Deux séances de formation d’une 
demi-journée ont été offertes aux 

membres du conseil d’administration 
en mai 2022. 

Adaptation du Programme sur 
l’analyse et l’intervention stratégiques 
(PAIS) pour le personnel technicien. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Accessibilité de l’information 

Niveau insuffisant 
d’accessibilité de 
l’intranet 

Améliorer 
l’accessibilité de 
l’intranet 

38. Assurer la conformité de 
l’intranet avec le Standard sur 
l’accessibilité des sites Web 
du Secrétariat du Conseil du 
trésor 

Refonte de 
l’intranet effectuée 

Contenus diffusés 
dans l’intranet en 
tenant compte du 
Standard sur 
l’accessibilité des 
sites Web 

 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée 

La refonte de l’intranet est toujours en 
cours. 

Les contenus diffusés tiennent 
compte du Standard. 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Approvisionnement en biens et en services accessibles 

Les outils mis à la 
disposition des 
acheteurs et des 
requérants de 
services ne sont 
pas assez précis 
pour documenter 
l’analyse de 
l’accessibilité des 
biens et services 

Rehausser la 
qualité de 
l’analyse 
effectuée par les 
acheteurs et les 
requérants de 
services pour 
assurer une 
application 
optimale de 
l’article 61.35 de 
la Loi 
 

39. Mettre en place une fiche de 
contrôle sur 
l’approvisionnement 
accessible 

Mise en place de 
la fiche de 
contrôle effectuée 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 
 

31 mars 
2023 

Réalisée 

Des fiches de contrôle ont été mises 
en place pour l’acquisition de biens 

ainsi que pour les services 
professionnels ou de nature 

technique. 

 
5 L’article 61.3 de la Loi indique que les ministères, les organismes publics et les municipalités tiennent compte dans leur processus d’approvisionnement, lors 

de l’achat ou de la location de biens et de services, de leur accessibilité aux personnes handicapées. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de 
suivi 

Responsables Échéance État de réalisation au 31 mars 2023 

Adaptation aux situations d’urgence 

En raison du 
mode de travail 
hybride, le 
personnel attitré à 
des tâches 
précises lors 
d’une évacuation 
peut ne pas être 
sur place pour 
venir en aide aux 
personnes 
handicapées 

Assurer la 
sécurité du 
personnel 
durant une 
situation 
d’urgence en 
portant une 
attention 
particulière aux 
besoins des 
personnes 
handicapées 

40. Actualiser la procédure 
d’évacuation sous la 
responsabilité de l’Office afin 
que soient pris en compte les 
besoins et la sécurité des 
personnes handicapées 

Personnel informé 
des procédures 
d’évacuation en 
place dans 
chaque bureau 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 
2023 

Partiellement réalisée 

La procédure a été actualisée, mais 
une dernière validation est à faire 

auprès des ministères et organismes 
occupant l’édifice de Drummondville 

ainsi que sa diffusion auprès du 
personnel. 
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Mise en œuvre de la politique gouvernementale L’accès 
aux documents et aux services offerts au public pour les 
personnes handicapées 

La politique gouvernementale L’accès aux documents et aux services offerts au public 

pour les personnes handicapées (Québec, 2006) a pour but de mettre en place, au sein 

de l’administration publique, toutes les conditions qui permettent aux personnes 

handicapées d’avoir accès, en toute égalité, aux services et aux documents offerts au 

public. 

Entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023, l’Office a mis en œuvre les mesures 

suivantes, quant à l’adaptation de ses services et de ses documents, comme prévu par 

la politique : 

• L’Office adapte ses publications destinées aux personnes handicapées, à leur 

famille et à leurs proches, en différents formats. Il procède à l’adaptation de 

documents destinés à d’autres publics cibles, sur demande. Il le fait également sur 

des publications d’intérêt ou encore lorsqu’un besoin est identifié, et ce, dans la 

forme requise. À noter que tous les documents publiés sur le site Web de l’Office 

sont accessibles, conformément au Standard sur l’accessibilité des sites Web. Les 

versions accessibles ainsi diffusées ont été téléchargées 2 004 fois en 2022-2023; 

• En 2022-2023, l’Office a adapté 23 documents pour des dépenses totalisant plus de 

27 911,52 $. Par ailleurs, les publications produites par l’Office ont fait l’objet de 

9 demandes d’obtention en format adapté; 

• Durant la période de référence, aucune plainte ne fut déposée auprès de la 

personne responsable des plaintes à l’Office dans le cadre de la politique d’accès 

aux documents et aux services offerts au public pour les personnes handicapées. 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001156/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001156/
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MESURES PRÉVUES EN 2023-2024 

Les tableaux qui suivront présentent les obstacles identifiés, les objectifs et les mesures 

prévus ainsi que les indicateurs de suivi retenus pour 2023-2024. Il est à noter que 

22 % de l’ensemble des 41 mesures sont nouvelles. Le tout est présenté en trois 

volets : 

• Mesures à l’égard des services à la population; 

• Mesures à l’égard de la mission générale; 

• Mesures liées à la gestion d’un organisme public. 

Pour permettre une meilleure compréhension du Plan, il convient de décrire d’abord un 

peu plus précisément les mesures liées aux objectifs ci-dessous : 

• Mettre en œuvre le projet de simplification des démarches d’accès aux programmes, 

mesures et services destinés aux personnes handicapées et à leur famille 

(mesures 3, 4 et 5); 

• Évaluer l’écart entre les besoins essentiels des personnes handicapées et l’offre 

actuelle de programmes et de services qui leur est destinée (mesure 14). 

Ces derniers sont des objectifs-phares du Plan, bien que chaque but poursuivi dans 

celui-ci soit d’importance. Pour réaliser les objectifs dont il est question ici, ce sont deux 

projets interministériels d’envergure que l’Office a mis en place. Ces projets témoignent 

de la volonté de l’Office de contribuer à une action gouvernementale à l’égard des 

personnes handicapées qui soit forte, coordonnée et intégrée. 
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Projet de simplification des démarches d’accès aux programmes, mesures et 
services destinés aux personnes handicapées et à leur famille 

Au Québec, un important dispositif de programmes, mesures et services (PMS) a été 

développé au sein de l’appareil gouvernemental afin de répondre aux besoins des 

personnes handicapées et de leur famille. Ce dispositif a été instauré au fil des années 

en vue de répondre à des problèmes spécifiques, mais sans considérer nécessairement 

la complémentarité et la cohérence d’ensemble des programmes, mesures et services. 

Le manque de cohérence se traduit par des difficultés dans les démarches que les 

personnes handicapées et leur famille doivent effectuer pour y avoir accès. 

Depuis 2018, avec la collaboration du Secrétariat du Conseil du trésor, l’Office est 

porteur d’un projet d’innovation et d’optimisation des services aux citoyennes et aux 

citoyens visant à développer des moyens concrets pour réduire ces difficultés et 

simplifier les démarches d’accès à, initialement, 60 PMS qui sont sous la responsabilité 

de 13 ministères et organismes gouvernementaux. Ce projet d’optimisation est lié à 

l’objectif 1.1 du Plan stratégique 2020-2024 de l’Office. 

Les solutions prévues dans le cadre de ce projet se déclinent en trois chantiers 

complémentaires poursuivant les objectifs suivants : 

Chantier 1 : regrouper l’information sur les PMS, tant sur le Web que par d’autres 

canaux de communication; 

Chantier 2 : réduire le nombre de démarches pour accéder aux PMS par l’intermédiaire 

d’une solution numérique. Celle-ci permettra aux citoyens de transmettre leurs 

demandes d’accès aux PMS de façon électronique. Elle inclura également un 

formulaire unique d’évaluation à faire remplir par les professionnels de la santé, qui 

sera utilisé par les ministères et les organismes gouvernementaux pour déterminer 

l’admissibilité à leurs programmes. D’ici à l’implantation de cette solution numérique, le 

Chantier 2 prévoit la mise en commun des modalités d’accès entre certains PMS, par le 

partage de renseignements entre ministères et organismes publics, à la suite du 

consentement de la personne (passerelles entre les programmes); 
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Chantier 3 : améliorer la coordination individualisée des services provenant de 

plusieurs réseaux pour les personnes handicapées qui ont des besoins plus importants 

ou dont la situation est plus complexe. Ce chantier prévoit notamment la mise en place 

d’un mécanisme coordonné soutenant la concertation interréseaux, et l’accès, la 

réalisation et l’optimisation des démarches de plan de services (équipes dédiées 

interréseaux). 

Les travaux ont notamment permis de regrouper, dans le site Web gouvernemental 

Québec.ca, les informations sur les PMS qui étaient dispersées dans des sites Web, 

des publications et sur d’autres supports d’information. Le chantier 1 est donc complété. 

En 2023-2024, les travaux porteront essentiellement sur les chantiers 2 et 3. 

Projet Pour une meilleure réponse aux besoins essentiels des personnes 
handicapées 

En complémentarité avec le projet de simplification des démarches d’accès aux PMS 

destinés aux personnes handicapées et à leur famille décrit ci-dessus, l’Office a mis en 

place, en 2021, un autre projet interministériel d’envergure, soit le projet Pour une 

meilleure réponse aux besoins essentiels des personnes handicapées. Les nombreux 

programmes et les nombreuses mesures qui ont été développés et mis en place par le 

gouvernement du Québec, au cours des dernières décennies, pour répondre aux 

besoins de ces personnes et de leur famille constituent un acquis d’importance pour le 

Québec, mais les personnes handicapées qui accèdent à ces programmes et à ces 

mesures peuvent encore rencontrer des difficultés à obtenir les services répondant à 

leurs besoins. Ces services sont parfois en quantité insuffisante; des délais d’attente 

peuvent y être associés, et il existe des disparités dans l’offre selon le lieu de résidence, 

l’âge et le type d’incapacité. 

  

https://www.quebec.ca/personnes-handicapees
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C’est la raison pour laquelle l’Office mène le projet Pour une meilleure réponse aux 

besoins essentiels des personnes handicapées. Ce projet se concentre sur les besoins 

essentiels que sont les activités permettant de vivre à domicile, l’habitation, les 

communications et les déplacements. La réadaptation est aussi incluse au projet 

puisqu’elle est préalable et intimement liée à la réponse aux besoins essentiels. Le 

projet porte spécifiquement sur 31 programmes et mesures qui contribuent à répondre 

aux besoins essentiels des personnes handicapées. 

Ainsi, sous la coordination de l’Office, plusieurs ministères et organismes publics se 

mobilisent pour atteindre les objectifs suivants : 

• Évaluer l’écart entre les besoins essentiels des personnes handicapées et l’offre de 

programmes et de mesures qui leur est destinée; 

• Identifier les causes de cet écart (financement et organisation des programmes et 

des mesures; liens entre eux et coordination); 

• Proposer des pistes de solution pour améliorer la réponse aux besoins essentiels. 

Le projet est inscrit dans le plan des engagements gouvernementaux 2021-2024 pour la 

mise en œuvre de la politique À part entière intitulé Une action gouvernementale 

concertée à l’égard des personnes handicapées.

https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Bilans/RAP_mise-oeuvre-APE-2021-2024.pdf
https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Bilans/RAP_mise-oeuvre-APE-2021-2024.pdf
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Tableau 4  
Mesures à l’égard des services à la population 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Accès aux programmes, mesures et services destinés aux personnes handicapées 

Pour les personnes 
handicapées et leur famille, 
difficulté d’accès à 
l’information sur les 
programmes et les services 
qui leur sont offerts 

Améliorer l’accès à 
l’information sur les 
programmes et les 
services offerts aux 
personnes 
handicapées et à 
leur famille 

1. Publier sur Facebook, Instagram, 
LinkedIn et par des brèves Web, des 
renseignements sur les programmes, 
les mesures et les services 
gouvernementaux offerts aux 
personnes handicapées, à leur famille 
et à leurs proches 

Nombre de 
publications diffusées 

 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 

2. Promouvoir les mesures fiscales 
pouvant s'appliquer à la situation des 
personnes handicapées, leur famille 
et leurs proches 

(nouvelle mesure) 

Nombre de 
communications 
diffusées afin de 
promouvoir les 
mesures fiscales clés 
destinées aux 
personnes 
handicapées 

 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

 

 

 

 

31 mars 2024 
 

Difficulté d’accès aux services 
destinés aux personnes 
handicapées et à leur famille 

Mettre en œuvre le 
projet de 
simplification des 
démarches d’accès 
aux programmes, 
mesures et services 
destinés aux 
personnes 
handicapées et à 
leur famille 

3. Assurer le suivi de la mise en œuvre 
des passerelles  

(nouvelle mesure) 

Nombre de passerelles 
mises en œuvre  

Direction du 
développement et de 
l’intervention 
stratégique 

31 mars 2024 

 

4. Rédiger un dossier d’affaires portant 
sur la démarche d’accès centralisée et 
le formulaire unique de la solution 
numérique prévue au projet  

(nouvelle mesure) 

Dossier d’affaires 
rédigé 

Direction du 
développement et de 
l’intervention 
stratégique 

31 mars 2024 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Accès aux programmes, mesures et services destinés aux personnes handicapées 

5. Assurer le suivi de l’implantation des 
projets de démonstration 

Nombre de démarches 
de plan de services 
mises en œuvre  

Direction du 
développement et de 
l’intervention 
stratégique 

31 mars 2024 

Mettre en œuvre les 
collaborations 
établies entre les 
services à la 
population de 
l’Office et leurs 
partenaires 

6. Réaliser les actions imputables à 
l’Office prévues dans le cadre des 
collaborations établies avec les 
partenaires 

Taux d’actions 
réalisées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Qualité des services à la population de l’Office 

Complexité de l’offre de 
services de l’Office destinée 
aux personnes handicapées 

Assurer la qualité 
des services à la 
population 

7. Réaliser un sondage annuel de 
satisfaction de la clientèle 

Sondage réalisé 

Taux de satisfaction 
des personnes 
handicapées et de 
leurs familles à l’égard 
des services à la 
population 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu 

8. Réaliser, auprès du personnel des 
services à la population, des activités 
de formation visant le maintien de la 
qualité des services offerts 

Nombre et nature des 
activités de formation 
réalisées 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

En continu 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Qualité des services à la population de l’Office 

9. Élaborer un cadre de référence 
soutenant l’offre de services à la 
population 

Cadre de référence 
élaboré 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 2024 

Déployer une offre 
de services 
numériques 
simplifiant l’accès 
aux services à la 
population 

10. Implanter un nouveau système de 
gestion des dossiers clients 
permettant notamment d’offrir des 
services numériques 

Nouveau système 
implanté 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 2024 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Accessibilité des lieux et de l’information 

Manque d’accessibilité et/ou 
trop grande complexité de 
certains contenus 
d’information diffusés par 
l’Office 

Améliorer 
l’accessibilité de 
l’information diffusée 
par l’Office et 
simplifier cette 
information 

11. Prendre en compte le Standard sur 
l’accessibilité des sites Web adopté 
par le Secrétariat du Conseil du trésor 
et les principes de rédaction Web 
appliqués dans le site Web Québec.ca 

Standard sur 
l’accessibilité des sites 
Web respecté 

Principes de rédaction 
Web de Québec.ca 
respectés 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 

Manque de clarté dans le 
processus de signalement 
d’un obstacle en matière 
d’accessibilité aux immeubles 
de l’Office 

Clarifier le 
processus de 
signalement d’un 
obstacle d’accès 
aux immeubles 

12. Faire connaître le processus de 
signalement d’un obstacle en matière 
d’accessibilité aux immeubles 

Processus mis en 
place et publicisé 

Direction des 
services à la 
population et des 
services 
administratifs 

31 mars 2024 
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Tableau 5 
Mesures à l’égard de la mission générale 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Mise en œuvre de la politique gouvernementale À part entière 

Des obstacles 
demeurent pour 
atteindre l’ensemble des 
résultats attendus de la 
politique À part entière 

Évaluer la mise en œuvre 
et l’efficacité de la 
politique À part entière 

13. Produire le bilan annuel de 
mise en œuvre de la 
politique À part entière 

Bilan 2022-2023 produit Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 2024 

Évaluer l’écart entre les 
besoins essentiels des 
personnes handicapées et 
l’offre actuelle de 
programmes et de 
mesures qui leur sont 
destinés 

14. Produire des rapports sur 
le financement, 
l’organisation et la 
coordination des 
programmes et des 
mesures destinés aux 
personnes handicapées 

Rapports produits Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 décembre 2023 

Disposer de données 
récentes sur les 
programmes destinés aux 
personnes handicapées 
dont l’administration 
relève d’autres ministères 
et organismes publics 

15. Amorcer des travaux en 
vue d’obtenir, en continu, 
des données sur les 
principaux indicateurs liés 
aux programmes destinés 
aux personnes 
handicapées 

(nouvelle mesure) 

Cadre méthodologique 
produit 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 mars 2024 

Obtenir un portrait des 
élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 

16. Produire un rapport sur les 
élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 

 

 

 

Rapport édition 2023 
produit 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

31 décembre 2023 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Mise en œuvre de la politique gouvernementale À part entière 

Assurer la poursuite de la 
mise en œuvre de la 
politique À part entière 

17. Réaliser les engagements 
sous la responsabilité de 
l’Office au sein du plan 
d’engagements 2021-2024 
pour la mise en œuvre de 
la politique À part entière, 
Une action 
gouvernementale 
concertée à l’égard des 
personnes handicapées 

Taux de réalisation des 
engagements du plan sous 
la responsabilité de l’Office 

Direction du 
développement et de 
l’intervention 
stratégique 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Mise en œuvre de la Loi 

Les personnes 
handicapées des 
municipalités non 
assujetties à l’article 61.1 
de la Loi (moins de 
15 000 habitants) 
rencontrent des 
obstacles dans les 
secteurs d’activité 
municipaux 

Mobiliser les municipalités 
non assujetties à 
l’article 61.1 de la Loi à 
l’égard des actions 
pouvant être prises pour 
réduire les obstacles 

18. Évaluer la possibilité de 
mener un projet-pilote de 
collaboration 
intermunicipale, en 
partenariat, notamment, 
avec le ministère des 
Affaires municipales et de 
l’Habitation 

Analyse d’opportunité et de 
faisabilité effectuée 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

31 mars 2024 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Mise en œuvre de la Loi 

Manque de formation 
disponible pour les 
nouveaux 
coordonnateurs de 
services aux personnes 
handicapées et 
responsables de plan 
d’action des ministères 
et organismes publics et 
des municipalités afin 
d’exercer leur rôle 
adéquatement 

Soutenir davantage, au 
moyen de formations, les 
nouveaux coordonnateurs 
de services aux 
personnes handicapées et 
responsables de plan 
d’action des ministères et 
organismes publics et des 
municipalités assujettis à 
l'élaboration d'un plan 
d'action annuel à l'égard 
des personnes 
handicapées 

19. Offrir aux ministères et 
organismes publics et des 
municipalités assujettis, 
une formation sur 
l'élaboration du plan 
d'action annuel à l'égard 
des personnes 
handicapées 

(nouvelle mesure) 

Formation disponible et 
offerte 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

En continu 

20. Offrir aux ministères et 
organismes publics 
assujettis, une formation 
sur la politique 
gouvernementale qui porte 
sur l'accès aux documents 
et aux services offerts au 
public pour les personnes 
handicapées 

(nouvelle mesure) 

Formation disponible et 
offerte 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

En continu 

Les personnes 
handicapées rencontrent 
des obstacles 
lorsqu’elles ont recours 
aux services de transport 
en commun, l’article 676 
de la Loi n’étant pas 
pleinement mis en 
œuvre 

Améliorer la mise en 
œuvre de l’article 67 de la 
Loi 

21. Analyser les plans de 
développement et les 
bilans des autorités 
organisatrices de transport 
et fournir de la rétroaction 
au ministère des 
Transports et de la Mobilité 
durable à ce sujet 

Nombre de plans de 
développement et de 
bilans analysés 
 
Nombre de rétroactions 
fournies 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

En continu 

 
6 L’article 67 de la Loi établit, notamment, qu’une société de transport en commun ou un organisme municipal, intermunicipal ou régional de transport 

doit faire approuver par le ministre des Transports et de la Mobilité durable un plan de développement visant à assurer le transport en commun des 
personnes handicapées dans le territoire qu’il dessert. L’article établit également que le ministère des Transports et de la Mobilité durable peut 
déterminer les délais pour qu’un plan lui soit soumis. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Mise en œuvre de la Loi 

Peu d'outils ou de 
formations sont offerts 
aux ministères, 
organismes et 
municipalités en matière 
d'approvisionnement 
accessible 

Améliorer le soutien-
conseil offert aux 
ministères, organismes et 
municipalités en matière 
d'approvisionnement 
accessible 

22. Élaborer une nouvelle offre 
de soutien-conseil en 
matière 
d'approvisionnement 
accessible 

(nouvelle mesure) 

Réflexion effectuée 
 
Nouvelle offre de soutien 
élaborée 
 
 
 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

31 mars 2024 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Formation du personnel qui offre des services au public 

Peu d’outils ou de 
formations sont 
disponibles pour les 
organisations qui 
souhaitent former leur 
personnel en vue de 
mieux accueillir les 
personnes handicapées 
et de leur offrir des 
services accessibles 

Outiller et former les 
organisations qui 
souhaitent former leur 
personnel en vue de 
mieux accueillir les 
personnes handicapées et 
de leur offrir des services 
accessibles 

23. Promouvoir des capsules 
vidéos et un module 
d’autoformation visant à 
mieux accueillir les 
personnes handicapées 

Promotion effectuée Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 

  24. Offrir une formation sur la 
politique L’accès aux 
documents et aux services 
offerts au public pour les 
personnes handicapées 
aux communicatrices et 
communicateurs 
gouvernementaux 

Formation disponible et 
offerte 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Formation du personnel qui offre des services au public 

Le personnel de la 
fonction publique 
québécoise manque de 
connaissances pour 
accueillir les personnes 
handicapées dans leur 
organisation 

Informer le personnel de 
la fonction publique 
québécoise quant à leurs 
obligations en matière 
d'accès aux documents et 
aux services 

25. Offrir un webinaire sur le 
thème « Mieux accueillir 
les personnes 
handicapées » au 
personnel de la fonction 
publique à l'occasion de la 
Semaine québécoise des 
personnes handicapées, 
édition 2023 

(nouvelle mesure) 

Webinaire offert et rendu 
disponible 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

Direction de la mise en 
œuvre de la Loi 

30 juin 2023 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Accessibilité des lieux 

Les petits bâtiments où 
sont offerts des biens et 
des services à la 
population ne sont pas 
tous accessibles aux 
personnes handicapées 

Documenter les obstacles 
relatifs à l’accessibilité des 
petits bâtiments où sont 
offerts des biens et des 
services à la population et 
identifier des pistes de 
solution pour réduire ces 
obstacles 

26. Compléter l’étude sur 
l’accessibilité des petits 
bâtiments où sont offerts 
des biens et des services à 
la population 

Consultation du groupe de 
travail sur l’accessibilité 
des commerces aux 
personnes handicapées 
réalisée 
 
Consultation du comité 
consultatif permanent sur 
l’accessibilité et la sécurité 
des bâtiments aux 
personnes handicapées7 
réalisée 
 

Rapport diffusé 

Direction du 
développement et de 
l’intervention 
stratégique 

Direction de 
l’évaluation, des 
analyses et des 
statistiques 

17 novembre 2023 

 
7 Ce comité consultatif permanent, sous la gouverne de la Régie du bâtiment du Québec, a été mis en place en 2014. Il réunit, entre autres, les parties 

prenantes de l’industrie de la construction ainsi que les associations de défense des droits des personnes handicapées et ainées. 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Sensibilisation de la population 

Méconnaissance de la 
part de la population des 
enjeux concernant les 
personnes handicapées 
pouvant avoir un impact 
sur leur participation 
sociale 

Sensibiliser la population 
aux enjeux concernant les 
personnes handicapées 
pouvant avoir un impact 
sur leur participation 
sociale 

27. Souligner et promouvoir la 
Journée internationale des 
personnes handicapées 

Journée internationale 
annuelle soulignée et 
promue 
 
Nombre de 
communications diffusées 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

15 décembre 2023 

28. Tenir et promouvoir la 
Semaine québécoise des 
personnes handicapées 

Édition annuelle de la 
Semaine tenue 
 
Nombre de 
communications diffusées 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

15 juin 2023 

 Sensibiliser et informer les 
employeurs et les 
personnes handicapées 
sur le potentiel 
d’intégration et de 
maintien en emploi de ces 
dernières 

29. Poursuivre la campagne de 
sensibilisation et 
d’information « Entreprise 
inclusive, entreprise 
d’avenir » auprès des 
employeurs et des 
personnes handicapées 

Campagne publicitaire 
tenue 
 
Nombre de 
communications diffusées 
 
Notoriété de la campagne 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 

Promouvoir 
l’entrepreneuriat chez les 
personnes handicapées 

30. Mener des activités de 
communication visant à 
promouvoir 
l’entrepreneuriat chez les 
personnes handicapées 

(nouvelle mesure) 

Nombre d’activités de 
communication tenues 
 
Nombre de 
communications diffusées  

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 

Sensibiliser la population 
à l’intimidation dont 
peuvent être victimes les 
personnes handicapées 

31. Produire et diffuser des 
outils de sensibilisation sur 
l’intimidation dont peuvent 
être victimes les personnes 
handicapées 

Outils produits et diffusés 
 
Nombre d’outils produits et 
diffusés 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Initiatives publiques 

Les initiatives publiques 
ne permettent pas 
toujours de suffisamment 
réduire les obstacles à la 
participation sociale des 
personnes handicapées 

Émettre des 
recommandations, des 
propositions de solution 
ou des offres de 
collaboration visant la 
réduction des obstacles à 
la participation sociale des 
personnes handicapées 

32. Produire des mémoires, 
des avis et des 
commentaires sur les 
initiatives publiques 
pouvant avoir un impact 
sur la participation sociale 
des personnes 
handicapées 

Taux d’influence des 
interventions de soutien-
conseil de l’Office à l’égard 
des initiatives publiques 
 
Nombre de mémoires, 
d’avis et de commentaires 
produits par l’Office 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 

33. Consulter et mobiliser le 
conseil d’administration 
dans le processus de 
production des mémoires 

Proportion de mémoires 
rendus publics pour 
lesquels le conseil 
d’administration a été 
consulté lors de 
l’élaboration 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

En continu 
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Tableau 6 
Mesures liées à la gestion d’un organisme public 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Gestion des ressources humaines 

Manque de 
connaissance, par le 
personnel ayant des 
incapacités, des 
diverses mesures et 
procédures qui le 
concerne (congés 
offerts, évacuation en 
cas d’urgence, 
adaptations possibles 
du poste et du milieu de 
travail, etc.) 

S’assurer que le personnel 
ayant des incapacités 
détienne une 
connaissance suffisante 
des diverses mesures et 
procédures qui le 
concerne 

34. Offrir aux personnes 
nouvellement embauchées 
une rencontre individuelle 
d’information sur les diverses 
mesures et procédures en 
place ainsi qu’un suivi à ce 
sujet 

Nombre de personnes 
ayant des incapacités 
nouvellement 
embauchées 
rencontrées 
 
Plan d’accueil et 
d’intégration 
personnalisé mis en 
œuvre 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 

En continu 
 

Inadéquation entre les 
besoins d’adaptation 
des postes et du milieu 
de travail et les 
adaptations effectuées 

S’assurer d’une adaptation 
adéquate des postes et du 
milieu de travail pour le 
personnel ayant des 
incapacités 

35. Effectuer un suivi auprès du 
personnel ayant des 
incapacités quant à ses 
besoins et à son niveau de 
satisfaction des adaptations 
et faire les changements 
requis, s’il y a lieu 

Suivi réalisé auprès du 
personnel ayant des 
incapacités quant à ses 
besoins et à son niveau 
de satisfaction des 
adaptations en place 

Mises au point requises 
effectuées 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 

En continu 

S’assurer que les 
membres du conseil 
d’administration de l’Office 
qui ont des incapacités ou 
qui sont des proches de 
personnes handicapées 
disposent du soutien 
nécessaire pour contribuer 
au bon fonctionnement du 
conseil et de ses comités 

36. Procurer aux membres du 
conseil d’administration qui 
ont des incapacités ou qui 
sont des proches de 
personnes handicapées le 
soutien nécessaire pour 
contribuer au fonctionnement 
adéquat du conseil et de ses 
comités 

Suivi réalisé auprès des 
membres du conseil 
d’administration 
concernés quant à leurs 
besoins d’adaptation 
liés au fonctionnement 
du conseil et de ses 
comités 

Mises au point requises 
effectuées, s’il y a lieu 
 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 
 
Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 

En continu 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Gestion des ressources humaines 

Difficulté de maintenir la 
proportion de personnes 
handicapées au sein 
des effectifs de l’Office 

Atteindre un taux de 11 % 
de personnes handicapées 
au sein des effectifs 
(personnel régulier et 
occasionnel) 

37. Prendre en compte l’objectif 
d’atteindre un taux de 11 % 
de personnes handicapées 
au sein des effectifs dans 
toutes les décisions liées aux 
ressources humaines 

Proportion de 
personnes handicapées 
au sein des effectifs de 
l’Office 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 
 
 

En continu 

38. Développer et mettre en 
place de nouvelles façons de 
promouvoir les offres d’emploi 
de l’Office spécifiquement 
auprès des personnes 
handicapées 

Nouvelles activités de 
promotion et de 
diffusion réalisées 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 
 
Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 

Connaissances à 
parfaire de la part du 
personnel et du conseil 
d’administration au sujet 
des grands enjeux 
gouvernementaux liés à 
la participation sociale 
des personnes 
handicapées 

Accroître la capacité 
d’analyse et d’influence 
stratégique du personnel 
et du conseil 
d’administration au sujet 
des grands enjeux 
gouvernementaux liés à la 
participation sociale des 
personnes handicapées 

39. Poursuivre une formation sur 
l’analyse stratégique 
gouvernementale adaptée 
aux besoins du personnel et 
du conseil d’administration 

Formation aux 
techniciens et au 
nouveau personnel 
professionnel de l’Office 
offerte 
 
Formation aux 
nouveaux membres du 
conseil d’administration 
offerte 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 
 
Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 
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Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Accessibilité de l’information 

Niveau insuffisant 
d’accessibilité de 
l’intranet 

Améliorer l’accessibilité de 
l’intranet 

40. Assurer la conformité de 
l’intranet avec le Standard sur 
l’accessibilité des sites Web 
du Secrétariat du Conseil du 
trésor 

Refonte de l’intranet 
effectuée 

Contenus diffusés dans 
l’intranet en tenant 
compte du Standard sur 
l’accessibilité des sites 
Web 

 

 

Secrétariat général, 
communications et 
affaires juridiques 

31 mars 2024 

 

Obstacles Objectifs Mesures Indicateurs de suivi Responsables Échéance 

Adaptation aux situations d’urgence 

Procédure d’évacuation 
d’urgence nécessite des 
ajustements, 
notamment en raison du 
contexte de travail en 
mode hybride 

Assurer la sécurité du 
personnel durant une 
situation d’urgence en 
portant une attention 
particulière aux besoins 
des personnes 
handicapées 

41. Mettre à jour la procédure 
d’évacuation sous la 
responsabilité de l’Office 

L’ensemble du 
personnel informé des 
procédures d’évacuation 
en place au siège social 
de l’Office 

Direction des services à 
la population et des 
services administratifs 

31 mars 2024 
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APPROBATION ET DIFFUSION 

Le Plan d’action 2023-2024 de l’Office des personnes handicapées du Québec a été 

adopté par le conseil d’administration de l’organisme. L’Office l’a ensuite fait connaître à 

son personnel, à ses partenaires et à la population en le rendant disponible dans le site 

Web Québec.ca. 

Le Plan d’action est disponible en format numérique accessible et, sur demande, en 

différents formats adaptés. On peut le demander par téléphone, au 1 800 567-1465; par 

téléscripteur, au 1 800 567-1477; par courriel, à communications@ophq.gouv.qc.ca. 

Enfin, les personnes ou les organismes qui souhaiteraient avoir plus d’informations sur 

le Plan d’action de l’Office peuvent téléphoner au numéro général 1 800 567-1465 et 

demander à entrer en communication avec le coordonnateur des services aux 

personnes handicapées de l’organisme, monsieur Daniel Jean, directeur général de 

l’Office.

https://www.quebec.ca/
mailto:communications@ophq.gouv.qc.ca
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